
➔ Un gel de 10 ans de la valeur du point d’indice en dehors d’un déblocage minimaliste  
de 2x0,6% en 2016/2017.

➔ La suppression à partir de 2015 de l’indemnité compensatrice mise en place en 
1998 pour compenser la perte de pouvoir d’achat subie par les fonctionnaires, suite à 
l’élargissement de l’assiette de la CSG.

➔ Comme tous les ans, depuis 2015, augmentation chaque 1er janvier du taux de 
prélèvement pour la pension civile (cotisation fictive pour la retraite) qui atteindra en 
2020 un taux de 11,10% (contre 9,54 % en 2015). 

Une érosion du pouvoir d’achat des fonctionnaires de 16 % depuis 
2000...soit l’équivalent de 270 à 500 euros par mois à grade et 

ancienneté équivalente!!!

Rappel des épisodes précédents...Rappel des épisodes précédents...

10 octobre 2017 10 octobre 2017 
Tous en grève et dans la rue !!!Tous en grève et dans la rue !!!

Pour notre pouvoir d achat’Pour notre pouvoir d achat’

Un candidat à l’élection présidentielle devenu par la suite président qui écrivait : «j’introduirai 
davantage de rémunérations au mérite… plutôt que des mesures générales qui s’appliquent à 
tous de la même manière ». 
Résultat : GEL de la valeur du point d’indice pour 2018. 
Il indiquait également « j’augmenterai votre pouvoir d’achat, comme celui des salariés des 
entreprises : vous paierez moins de cotisations et votre salaire net sera augmenté d’autant ». 
FAUX ! 
Ce tour de passe-passe lié à l’augmentation de 1,7 % de la CSG n’était qu’un leurre : au 
mieux, les fonctionnaires pourraient obtenir, par la mobilisation, une compensation à cette 
augmentation de la CSG, pendant une durée limitée. Pour les nouvelles générations, il n'y 
aurait rien, c'est-à-dire une perte sèche sur la fiche de paye!!

L’actualité !L’actualité !

POURPOUR l’augmentation immédiate de  l’augmentation immédiate de 
16% de la valeur du point d’indice pour 16% de la valeur du point d’indice pour 
compenser la perte de pouvoir d’achat compenser la perte de pouvoir d’achat 
depuis 2000.depuis 2000.
CONTRECONTRE l’augmentation de la CSG et  l’augmentation de la CSG et 
pour le financement de la protection pour le financement de la protection 
sociale par les cotisationssociale par les cotisations

10 octobre : 

10 octobre : 

Acteurs de 

Acteurs de 

notre avenir

notre avenir ! !


